ATELIER RESIDENTIEL INTERDISCIPLINAIRE
« QUELLE REGULATION POUR LES NANOSCIENCES ET LES NANOTECHNOLOGIES ? »
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La commande :

Par lettre en date du 11 juin 2008, Alain Fontaine, directeur du programme national C’Nano et Isabelle de Lamberterie, directrice scientifique adjointe du département SHS du CNRS, m’ont chargée d’organiser dans le courant de l’hiver 2008 – 2009, un atelier résidentiel de réflexion interdisciplinaire sur la régulation des nanosciences et des nanotechnologies, avec l’appui du C’Nano Ile de France et du GDR « Droit, Sciences et Techniques ». La lettre de mission précisait que je devrais fournir, à l’issue de cet atelier, une synthèse destinée à la direction générale du CNRS et susceptible d’alimenter le débat au sein des organes nationaux et régionaux qui se soucient des questions abordées lors de l’atelier (dont l’OPECST, expressément cité) ainsi que des contributions écrites. Ces deux documents sont en cours de rédaction actuellement. L’atelier fera par ailleurs l’objet de comptes-rendus dans diverses conférences durant les prochains mois.

L’atelier :


Expérience originale de réflexion interdisciplinaire sur la régulation d’un domaine scientifique et technologique émergent au CNRS, l’atelier a permis de réunir les chercheurs de sciences humaines et sociales et les scientifiques impliqués dans l’étude et le développement des nanosciences et des nanotechnologies. Les débats, portant sur le droit applicable et les modes alternatifs de régulation du domaine, étaient organisés autour d’une présentation des expériences actuelles de régulation du domaine et de sa mise en perspective juridique. Les trois thématiques suivantes y ont fait l’objet d’approfondissements substantiels: 


1- La prise en compte du risque des nanoparticules et nanomatériaux


2- Les sources et techniques de la décision normative dans le champ des nanosciences 
et nanotechnologies


3- Les brevets d’invention dans le domaine des nanosciences et nanotechnologies

L’émergence de questions communes :

A l’issue de ces trois journées de réflexion interdisciplinaire, plusieurs problématiques communes aux différentes communautés scientifiques ont émergé, qui seront développées dans les mois à venir.

Ainsi, il s’avère que la délimitation de l’objet de l’analyse normative constitue un axe de réflexion que l’état actuel des connaissances dans tous les domaines rend central et problématique dans la construction de la régulation des nanosciences et nanotechnologies. Il est également apparu que cette régulation, pour souhaitable qu’elle soit, n’a vraisemblablement pas besoin d’être uniquement juridique ou exclusivement dédiée aux nanosciences et nanotechnologies. Enfin, la valorisation des travaux de recherche pose, dans ce domaine, des questions qui nécessitent certainement une meilleure évaluation voire une adaptation des outils existants.
L’atelier a ainsi pleinement joué son rôle dans la construction d’une réflexion informée par l’ensemble des chercheurs parties prenantes du développement des nanosciences et des nanotechnologies en France. Je souhaite vivement que cette réflexion se poursuive dans les mois à venir.
Stéphanie Lacour

Pour plus d’information sur cet atelier et sur la régulation des nanosciences et des nanotechnologies, vous pouvez contacter 
- Stéphanie Lacour, CNRS CECOJI, UMR 6224 : lacour@ivry.cnrs.fr
